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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

* Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf. :DiPP/Bicpe -BD 

Arrêté préfectoral accordant à la SAS PINGUIN COMINES 
l'autorisation d'exploiter une station d'épuration à COMINES 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu les dispositions du code de l'environnement et notamment l'article R.512-28 ; 
Vu la demande préséntée le 21 décembre 2011 par la SAS PINGUIN COMINES - siège social : chemin des Rabis BP 97 59559 COMINES CEDEX - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une station d'épuration à COMINES.: 

Vu l'étude d'impact et les pièces du dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu l'avis de recevabilité émis par le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement en date du 08 février 2012 ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale émis par le Directeur régional de Penvironnement, de l'aménagement et du logement en date du 20 février 2012 ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 12 mars 2012 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 11 avril 2012 au 19 mai 2012 inclus ; 

Vu le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 04 juin 2012 : 
Vu l'avis du conseil municipal de COMINES en date du 03 mai 2012 ; 

Vu l'avis du Directeur départemental des services d'incendie et de secours en date du 10 avril 2012 ; 
Vu l'avis du Chef du service de l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociales agricoles en date du 02 mai.2012 ; 

Vu l'avis du Directeur départemental des territoires et de la mer en date du 12 juin 2012 ; 
Vu le rapport et les conclusions du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement en date du 08 août 2012 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 18 septembre 2012 :



Vu la lettre en date du 9 octobre 2012 par laquelle l'exploitant demandé que soit ajouté à l'article 1.1.2.1 du 

présent arrêté que l'imigation des cultures avec des eaux-brutes ou traitées soit autorisée en cas de déficit 

hydrique ; 

Vu le rapport en date du 16 novembre 2012 du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement en réponse à l'observation formulée par l'exploitant par lettre du 8 octobré 2012 susvisée ;, 

Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société PINGUIN. COMINES dont le siège social estsitué chemin des Rabis à COMINES est autorisée, 

sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 

COMINES une station d'épuration de ses eaux résiduaires, située à la même adresse. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont complétées par le présent arrêté : 

  

Références des articles D esnrplone) modifications (ajout de 

dom des prescriptions sont Références des articles correspondants 

du présent arrêté 

©" APAE du C4 décembre 1998 Article 10 Ajout de prescriptions 

"Références des arrêtés 

préfectoraux antérieurs 

        
  

Article 1.1.2.1. Ajout.de prescriptions 

Les prescriptions de l'arrêté : préfectoral du 04 décembre 1998 (article 10) sont complétées par les 

prescriptions suivantes : 

-  l'épandage des eaux brutes n'est autorisé qu'en cas de dysfonctionnement de la station 

d'épuration interne, dans les conditions fixées ci-après ; 

- l'exploitant devra donc disposer en permanence d'un plan d'épandage qui serait utilisé à cet effet ; 

- en période de déficit hydrique les eaux épurées pourront être utilisées pour l'irrigation des 

parcelles situées dans le périmètre d'épandage ; 

- l'inspection des installations classées et le SATEGE devront être informés au préalable avant 

utilisation de cette filière alternative. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 

DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les. dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent - 

arrêté préfectoral d'autorisation. 
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
‘ NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Nature de l'activité Volume de Numéro de Classement Remarques 
l'activité rubrique 

  

  Soude ou potasse caustique 
{Fabrication industrielle, emploi ou 
Stockage de lessives de) 
B -— Emploi ou stockage de lessives de 
Le liquide renfermant plus de 20% en 10 tonnes 1630-B-2 NC ! potassium. 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant inférieure 
à 100 t.             
  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Commune Parcelles 
Comines AT 97 à 101 
  

      
  

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation est d'environ 2626 m°. 
ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

* Occupation du terrain : 
station d'épuration et stockage des réactifs : 1 247 m°? ï 
locaux techniques : 87 m° : 
zone stabilisée : 949 m° : 
voirie : 343 m°? 

*__ Fonctionnement de la station : 
La voie biologique a été retenue afin de traiter un maximum de 250 000 m°/an et 7200 m°/semaine d'effluents. 

La station comportera trois étages de traitement : 

« Primaire : 
Après collecte les effluents sont dirigés vers un tamis rotatif d'une capacité de 160 m°h afin de séparer et évacuer les matières volumineuses. Les eaux sont ensuite dirigées vers un bassin tampon de 1 400 m° destiné à lisser le débit envoyé vers le traitement. 

+ Secondaire : 
Il s'agit d'un système à boue activée d'un volume de 3 550 m* comportant un bassin de nitrification/dénitrification de 550 m°. La dernière étape est la décantation destinée à séparer Îes 
boues. 

+ Tertiaire : il s'agit d'un filtre à sable qui retiendra les MeS excédentaires 
Un ajout de chlorure ferrique est prévu soit en entrée du filtre soit au niveau du bassin d'aération 
(voire les deux) afin de précipiter au mieux les phosphates. 
Si nécessaire un ajustement du pH est prévu en sortie, avant rejet au milieu naturel, la rivière La Lys.



° Boues: 
Elles sont dirigées vers un bassin de 2090 m° où elles seront récupérées et épaissies par.un 

prestataire externe, qui assurera leur valorisation (centre de compostage ou autre installation 

autorisés ) au fur et à mesure. 

° Utilités: 
— réservoir de 20 m° de soude : 
— 500 kg de polymères ; 
- 20 m° de chlorure ferrique ; 

— compresseur d’air de 11 kW; 

— installation de désodorisation (lit d'écorces et de compost). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétari at général. 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf. :DiPP/Bicpe -BD 

Arrêté préfectoral accordant à la SAS PINGUIN COMINES 
l'autorisation d'exploiter une station d'épuration à COMINES 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu les dispositions du code de l'environnement et notamment l'article R.512-28 : 

Vu la demande préséntée le 21 décembre. 2011 par la SAS PINGUIN COMINES - siège social : chemin 
des Rabis BP 97 59559 COMINES CEDEX - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une station 
d'épuration à COMINES ; 

Vu l'étude d'impact et les pièces du dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu l'avis de recevabilité émis par le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement en date du 08 février 2012 ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale émis par le Directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement en date du 20 février 2012 ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 12 mars 2012 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique du 11 avril 
2012 au 11 mai 2012 inclus ; 

Vu le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 04 juin 2012 ; 

Vu l'avis du conseil municipal de COMINES en date du 03 mai 2012 : 

Vu l'avis du Directeur départemental des services d'incendie et de secours en date du 10 avril 201 2; 

Vu l'avis du Chef du service de l'inspection du travail, de l'emploi et de la politique sociales agricoles en 
date du 02 mai.2012 ; 

Vu l'avis du Directeur départemental des territoires et de la mer en date du 12 juin 2012 ; 

Vu le rapport et les conclusions du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement en date du 08 août 2012 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 18 septembre 2072;



“ 

Vu la lettre en date du 9 octobre 2012 par laquelle l'exploitant demande que soit ajouté à l'article 1.1.2.1 du 
présent arrêté que l'irrigation des cultures avec des eaux brutes qu traitées soit autorisée en cas de déficit 
hydrique ; 

Vu le rapport en date du 16 novembre 2012 du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement en réponse à l'observation formulée par l'exploïtant par lettre du 9 octobre 2012 susvisée ; 

Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société PINGUIN COMINES dont le siège social est sitié chemin des Rabis à COMINES est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 
COMINES une station d'épuration de ses eaux résiduaires, située à la même adresse. ‘ 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
:_ ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont complétées par le présent arrêté : 

  

  

; Nature des modifications (ajout de 
Références des arrêtés A prescriptions) 
préfectoraux antérieurs es P P Références des articles correspondants 

modifiées 2 à 
. du présent arrêté 

APAE du 04 décembre 1998 Article 10 Ajout de prescriptions         
  

Article 1.1.2.1. Ajout.de prescriptions. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 04 décembre 1998 (article 10) sont complétées par les 
prescriptions suivantes : 

- lépandage des eaux brutes n'est autorisé qu'en cas de dysfonctionnement de la station 

d'épuration interne, dans les conditions fixées ci-après ; 

- l'exploitant devra donc disposer en permanence d'un plan d'épandage qui serait utilisé à cet effet ; 

- en période de déficit hydrique les eaux épurées pourront être utilisées pour l'irrigation des 
parcelles situées dans le périmètre d'épandage ; 

- l'inspection des installations classées et le SATEGE devront être informés au préalable avant 
utilisation de cette filière alternative. 

. ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une instaliation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

instaliation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent - 

arrêté préfectoral d'autorisation. 
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

     

        

   
          

      

   

  

       
   

   

     
    

       

Nature de l'activité Volume de Numéro de Classement Remarques l'activité rubrique .   

  

Soude ou potasse caustique (Fabrication industrielle, emploi ou stockage de lessives de) 
B - Emploi ou Stockage de lessives de Le liquide renfermant plus de 20% en 10 tonnes potassium. 
La quantité totale Susceptible d'être présente dans l'installation étant inférieure à 100 t. 

       

     
   

   

    

       
     

1630-B-2 

    

           

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants - 

  Commune 
Parcelles Comines 

AT 97 à 101 
    

  
  

  
  

ARTICLE 1.2.3, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 
La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation est d'environ 2626 m°. ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est Organisé de la 
façon suivante : 

*__ Occupation du terrain : 
- station d'épuration et stockage des réactifs : 1 247 m°?; - locaux techniques : 87 m° ; 
- Zone stabilisée : 949 m° : 
- voirie : 343 m? 

* onctionnement de la station : 
La voie biologique a été retenue afin de traiter un maximum de 250 000 m°/an et 7200 m°/semaine 
d'effluents. 

Le station comportera trois étages de traitement : 

° Primaire : 
Après collecte les effluents sont dirigés vers un tamis rotatif d'une capacité de 160 m°h afin de 
séparer et évacuer les matières volumineuses. Les eaux sont ensuite dirigées vers un bassin tampon de 1 400 m° destiné à lisser le débit envoyé vers le traitement. 

e Secondaire : 
HU s'agit d'un Système à boue activée d'un volume de 3 550 m* Comportant un bassin de 
nitrification/dénitrification de 550 m°. La dernière étape est la décantation destinée à séparer les 
boues. 

° Tertiaire : il s'agit d'un filtre à Sable qui retiendra les MeS excédentaires Un ajout de chlorure ferrique est prévu soit en entrée du filtre soit au niveau du bassin d'aération 
{voire les deux) afin de précipiter au mieux les phosphates. Si nécessaire un ajustement du PH est prévu en sortie, avant rejet au milieu naturel, la rivière La Lys. 

 



° Boues: 
Elles sont dirigées vers un bassin de 2090 m° où elles seront récupérées ét épaissies par.un 

prestataire externe, qui assurera leur valorisation (centre de compostage ou autre installation 

autorisés } au fur et à mesure. 

° Utiités : 

— réservoir de 20 m° de soude ; 

- 500 kg de polymères ; 

_ 20 m° de chlorure ferrique ; 

_ compresseur d'air de 11 KW; 

_ installation de désodorisation {lit d'écorces et de compost). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des instaliations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.



ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur enr-fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1,5.6. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R512-39-1 à R512-39-6 du code de l'environnement. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt au moins trois mois à l'avance. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de sa publication ou de son affichage, ce délai étant le cas échéant prolongé jusqu’à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bait des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'exploitation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 
Sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 

ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2,3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 

(plantations, engazonnement..….). 

ARTICLE 2.3.3. FAUNE - FLORE 

Les travaux, notamment ceux d'extension du réseau de canalisations jusqu'à la Lys, devront veiller à 

éviter la destruction des haies et bosquets proches du tracé et être réalisés en dehors des périodes 

sensibles pour l'avifaune (mars à août). 

Au cas où une zone humide (ou à dominante humide) se situe sur le trajet de l'extension du réseau de 

canalisations des dispositions particulières précisées dans un document spécifique doivent être prises 

afin d'en éviter la dégradation, 

Ces travaux devront faire l'objet d'une surveillance par un bureau spécialisé, et un rapport sur le sujet 

doit être adressé à l'Inspection dans le mois suivant leur réalisation.



CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non Susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la Connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.5.1, DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et Pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : - le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, — tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu en Permanence sur le site à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : - Art. 2.3.3 : rapport de fin de travaux 
- Chapitre 9.1 : autosurveillance



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Aucune installation de combustion n'est exploitée sur le site. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 

des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par 

la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des 

quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 

leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 

en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de 

façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 

sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 

contre une surpression interne devraient êtres teis que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 

diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 

d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les 

bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts 

autant que possible et si besoin ventilés. 

Toutes les sources potentielles d'odeurs sont “isolées”, aspirées et traitées par insufflation dans un 

des bassins aérés du traitement aérobie biologique. Cela concerne le bassin d'égalisation ; le biofiltre 

quant à lui est prévu recouvert et en aération forcée afin d'éviter les dégagements d'odeurs.



L'installation mise en place pour le traitement des odeurs utilisera un biofiltre : l'air collecté circule 
dans l'installation et traverse un lit constitué d'écorces et compost humidifiés. 

H n'y a aucun rejet liquide et le filtre doit être humidifié de temps en temps afin d'éviter son 
assèchement. 

L'entretien est réalisé tous les 3 à 5 ans, et autant que de besoin : le compost est remplacé par une 
nouvelle charge de compost d'écorce ou de copeaux de bois ou d'un mélange des deux. 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des 
nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages éventuels de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Nom de la commune du réseau Prélèvement annuel 

          Réseau public Comines 200 m° 
  

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 
des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

Ces dispositifs sont surveillés et entretenus au minimum annuellement (avec enregistrement des 
actions engagées). 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article Article 
4.3.1. où non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature {interne ou au milieu). 
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ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
ces contrôles sont régis par des procédures et sont enregistrés. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations liquides dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne et sont enregistrés. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesuré de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées : 

- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux poliuées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 

- les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement 
interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur ; 

- les eaux domestiques : les eaux des lavabos et de nettoyages. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
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ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 

à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) 
y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 
et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur N°1 
Coordonnées PK PK 53 
Nature des effluents Eaux résiduaires après traitement 
Débit maximal joumalier 4 030 m° 
Débit maximal horaire 42,9 m° 
Débit maximum annuel 250 000 m° 
Exutoire du rejet Milieu naturel 
Traitement avant rejet Biologique 
Milieu naturel récepteur La Lys 

Point de rejet autorisé et aménagé selon les 
Conditions de raccordement préconisations de Voies Navigables de France 
  

  

  

  
  

  

      
Point de rejet vers le milieu récepteur N°2 

Nature des effluents Eaux pluviales 
Débit journalier 5,2 m 
Exutoire du rejet Réseau existant de l'usine puis fossés 
Traitement avant rejet Débourbeur/déshuileur sur les eaux de ruissellement 
Conditions de raccordement Autorisation du gestionnaire 

Point de rejet vers le milieu récepteur N°3 
Nature des effluents Eaux domestiques 
Exutoire du rejet Station d'épuration interne 
Station de traitement collective / 
Conditions de raccordement Autorisation de déversement   
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ARTICLE 4.5.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Rejets dans le milieu naturel 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du 
point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de 
celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Rejets dans une station collective 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de 
l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au 
Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4,3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.22 Section de mesure 
Ces points sont impiantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements (rejet n°1, en sortie station) 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- température < 30 °C 
- pH: compris entre 6,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif 

de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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ARTICLE 4.3,9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS 
LE MILIEU NATUREL 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, 

les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 4 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

        

Débit de référence : 250 000 man — 1 030 m4. 42,9 m°7h. 
Paramètre Concentration moyenne journalière (mg/l) Flux maximal journalier (kg) 

DCO 90 92,6 
DBOs 20 20,6 
Mes 30 30,9 

[N global 15 15,4 
P total 2 2,1 
HCT 5 55 
Cr total 0,009 10,15 gÂ. 
Cuivre 0,013 15,21 gÂ. 
Nickel 0,009 10,08 gi. 
Plomb 0,022 25,35 gf. 
Zinc 0,160 187,39 gi.   
  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES (REJET N° 3) 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux réglements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration définies : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur n°2 (Cf. repérage au paragraphe 4.3.5) 

Paramètres Concentration 
DCO 40 

10 
Mes 35 
N global 10 
P total 0,6 
HCT 5 

  

Le débourbeur/déshuileur fait l'objet d'un entretien (avec vérification du bon fonctionnement) au 
minimum semestriel et après chaque épisode pluvieux important, cette maintenance fait l'objet d'un 
enregistrement. 
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TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïieux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à.R 543-151 du code de l'environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 
et des eaux météoriques souillées. 
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ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 8.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 
l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format 
est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les 
filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. Ces documents 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.4.1. Mesures périodiques 

Une mesure de [a situation acoustique sera effectuée dans un délai de 3 mois à compter de la date de 
mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont 
le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera 
effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander. 

ARTICLE 8.2.5. MESURES « COMPARATIVES » 

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 8.1.2 seront réalisées annuellement et porteront sur 
l'ensemble des paramètres indiqués à l'article 8.2.2.1. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment 
celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1l prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 
de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures réglementaires portant sur les rejets aqueux du mois N sont saisies sur le 
site de télé déclaration (GIDAF) du Ministère en charge de l'environnement prévu à cet effet, et sont 
transmis par voie électronique avant la fin du mois N+1, accompagné des commentaires utiles sur les 
éventuels écarts par rapport aux valeurs limites et sur les actions correctives mises en oeuvre ou 
envisagées, ceci dans les champs prévus à cet effet par le logiciel. 
Si l'exploitant n'utilise pas ce moyen de transmission via le site GIDAF précité, il est tenu de 
transmettre par écrit avant le 10 du mois N+1, à l'inspection des installations classées, un rapport de 
synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses réglementairement imposées du mois N. Ce 
rapport devra aborder au minimum l'interprétation des résuitats de la période considérée ( en 
particulier cause et ampleur des éventuels écarts) et les actions correctives mises en oeuvre ou 
prévues ( sur l'outil de production, le traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que leur 
efficacité. 
En ce qui concerne les autres domaines de l'autosurveillance l'exploitant établit avant la fin de 
chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses 
imposées au CHAPITRE 8.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des 
résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures 
comparatives mentionnées au CHAPITRE 8.1, des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. Il est adressé avant la fin du 
mois suivant chaque période considérée à l'inspection des installations classées. 

28



ARTICLE: 8.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 8.2.3. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 8.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
: SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 8.2 sont transmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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TITRE 9 - EXECUTION . 
  

ARTICLE 9.1. EXECUTION 

Le-Secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maires de COMINES, DEULEMONT, LINSELLES, QUESNOY-SUR-DEULE, WAMBRECHIES, 
WARNETON, WERVICQ-SUD, 

- Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service 

d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 

- Chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une ou plusieurs 
dispositions de l'arrêté, 

- Commissaire-enquêéteur. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de COMINES et pourra y être consulté ; un 
extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises 
sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'uh mois ; procès-verbal de l'accomplissement 
de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr- 
rubrique Annonces et Avis — Instailations classées ICPE — Autres installations classée — ICPE 
Autorisations). 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE,le À 7? DEC. 2012 

Le préfet, 

Pour le r Le 
; Le Secrétaire € 

  

PJ.: Annexe 
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ANNEXE 

  

- NORMES DE MESURES - 
  

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non 
explicitement visées ci-dessous. 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans 
un délai de 6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 
Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 5667-1 
Techniques d'échantillonnage eaux résiduaires FD T 90-523-2 
et industrielles 

Analyses 
pH NF T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 (1) 
DBO 5 (1) NF T 1899-1 (2) 
DCO (1) NE T 90 101 (3) 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la 

méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les 
nitrites et les nitrates 

Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 
Azote ammoniacal (N-NH4) NF T 90 015 
Phosphore total NF T 90 023 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) ISO 6 703/2 
fg FD T 90 112, FD T 90 719, ISO 11885 
A FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
AS NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

11885 
Cd FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Cr6 NFT 90043 
Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
kg NF T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 80 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Se FD T 90 119, ISO 11885 
Sn FD T 90 119, ISO 11885 
Zn FDT 90 112, ISO 11885 
Indice phénol XP T 90 109 
Hydrocarbures totaux NF EN ISO 9377-2 + NF EN ISO 11423-1 (4) + NF M 
07-203 (5) 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NF T 90 115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 
Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 
Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 
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(1) En cas de colmatage, c'est-à-dire pour une durée de filtration supérieure à 30 minutes, la norme NFT 90-105-2 est utilisable. 
(2) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mg/l, la norme NF EN 1899-2 est utilisable, 
(3) Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 30 mgfi, et pour les mesures d'autosurveillance, la norme ISO 15705 est 
utilisable. 
(4) Dès sa parution, la norme XP T 90124 devra être utilisée à la place de la norme NF EN ISO 11423-1. 
(5) L'utilisation de la norme NF M 07-203 est admise pour les mesures d'autosurveillance. Dans ce cas et sauf mention 
contraire figurant explicitement dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, c'est le résultat obtenu par la mise en œuvre de la norme 
NF M 07-203 qui permet de juger du respect effectif de la prescription réglementaire concemant la teneur du rejet en HOT. Une 
comparaison avec les mesures effectuées selon les deux normes NF EN ISO 9377-2 et NF-EN ISO 11423-1 (XP T 90124 dès 
parution} doit être régulièrement effectuée. 

Déchet solide massif : 

Pour des déchets solides massifs 
Pour les déchets non massifs 

Siccité NF 

Débit 
Vapeur d'eau 

O2 
Poussières 
Co 
SO 
HCI 
HAP 

Hg 
Dioxines et furannes (PCDD/PCDF) 
COVT 
Odeurs 
Métaux lourds 
As, Cd, Cr, Co, Cu, Mn, Pb, Sb, TletV 

HF 
NOx 
N20 

NH 

POUR LES DECHETS : 

Qualification (solide massif) 
XP 30- 417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

XP X 31-211 
X 30 402-2 

Autres normes 
ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
NF EN 14790 
NF EN 14789 
NF X 44 052 ou NF EN 13284-1 
NF EN 15058 
NF EN 14791 
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 
NF EN 1848-1, 1948-2 et 1948-3 
NF EN 13526 et NF EN 12619 
NF X 43 103 et NF EN 13725 
NF EN 14385 

NF X 43 304 
NF EN 14792 
XP 43305 
NF X 43303 
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Elaboration des rapports d'essais pour les mesures à l'émission 

Protocole d'élaboration d'une méthode alternative d'analyse physico-chimique 

GA X 43552 

  

  

  

  

  

    

par rapport à une méthode de référence XP T 90-210 | 

Emissions de sources fixes. — Méthode de validation intra-taboratoire d'une XP CEN/TS 
méthode alternative comparée à une méthode de référence 14793 

Emissions de sources fixes. — Harmonisation des procédures normalisées en . | GA X 43551 vue de leur mise en œuvre simultanée 

: s : NF EN 14181 Assurance qualité des systèmes de mesure automatique GA X 43132 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour le mercure NF EN 14884 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour les poussières BB EN! se 

Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesurage des concentrations, FD X 43131 
en polluants 

      

Qualité de l'air ambiant : 

Co NF EN 14626 
SO: NF EN 142142 
Nox (NO et NO:) NF EN 14211 
Hydrocarbures totaux NF X 43 025 
Odeurs NF X 43 101 à X 43 104 
Poussières NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
Os NF EN 14625 
Pb, Cd, As, Ni NF EN 14902 
Benzène NF EN 14662-1, NF EN 14662-2, NF EN 14662-3 
PMio NF EN 12341 
PMs NF EN 14907 
Benzo(A)pyrène NF EN 15549 
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